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PROCES VERBAL DE DESCRIPTION

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS ET LE DOUZE JANVIER 
A 16 h 20

A LA REQUETE DE :

Syndicat des copropriétaires de l'immeuble situé 112, boulevard  
93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE,

Représenté par son syndic, la société FONCIA CHADEFAUX LECOQ, inscrite au RCS de 
BOBIGNY sous le n° 592 027 635 et dont le siège social est situé 13, rue du Docteur Pesqué 
93300 AUBERVILLIERS.

LEQUEL M’EXPOSE :

> Que dans le cadre des actes préparatoires à la vente des biens et droits immobiliers 
saisis appartenant à la SCI HABITAT, représentée par l'administrateur judiciaire 
Maître  , il me requiert à l'effet de procéder à la description de 
l'appartement situé 112, boulevard  93380 PIERREFITTE-SUR- 
SEINE, au troisième étage, correspondant au lot de copropriété n° 26, accessoirisé, 
au sous-sol, d'une cave portante le n° 3 correspondant au lot de copropriété n° 3.

En agissant en vertu de :

• Un jugement rendu par le tribunal de proximité de Saint Denis en date du 
19 juin 2020.

• Un jugement rendu par le tribunal judiciaire de Bobigny le 21 juillet 2021.
• Un commandement de payer valant saisie immobilière délivré LE 3 NOVEMBRE 2022.
• Des dispositions des articles L322-1 et R322-1 et suivants du code des 

PROCÉDURES CIVILES D'EXÉCUTION.

DEFERANT A CETTE REQUISITION :
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Je, Stéphanie ROBILLARD, Huissier de Justice Associée, membre de la Société Civile 
Professionnelle Philippe KLEIN, Gérard SUISSA et Stéphanie ROBILLARD, Huissiers 
de Justice Associés, sise 24/26, avenue du Général de Gaulle à Rosny-sous-Bois, 
Seine-Saint-Denis, soussignée :

Me suis transportée ce jour au 112, boulevard  93380 PIERREFITTE- 
SUR-SEINE, au troisième étage, porte gauche,

Et là étant, en présence de Monsieur Rui RIBEIRO, expert de la société ARIANE 
ENVIRONNEMENT, de Monsieur Hervé GLOECKLER, serrurier de la société ATH et de 
deux témoins, Monsieur Didier MAGAL et Monsieur Joey SCHMITT, j'ai procédé aux 
constatations suivantes :
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L'accès à l'immeuble est sécurisé au moyen d'un digicode qui ne fonctionne pas.

Les parties communes sont en état d'usure avancée.

L'appartement est situé sur un palier qui comporte trois portes de logement.

CAISSE DES DEPOTS 40031 00001 0000333947 K 71
N° TVA intracommunautaire : FR 92327968020 - SIRET : 32796802000021 

membre d'une association agréée le règlement des honoraires par chèque est accepté
Paiement par Carte Bancaire sécurisé

Huissiers de Justice associés
24/26, ave. Du Général de Gaulle, 93110 ROSNY-SOUS-BOIS

http://www.ksr-justice.fr


4Société Civile Professionnelle
Philippe KLEIN Gérard SUISSA Stéphanie ROBILLARD

Huissiers de Justice Associés
Clémence COTI
Huissier de Justice

standard : 01.45.28.29.67
contact @ ksr-j ustice. fr

télécopié : 01.45.28.20.46
www.ksr-justice.fr

A mon arrivée, personne ne répondant à mes appels répétés, je demande au serrurier 
m'accompagnant de procéder à l'ouverture forcée de la porte.

Après ouverture forcée, je constate que les lieux sont visiblement occupés. La lumière est 
allumée. Une machine à laver est en train de fonctionner.

Durant mes opérations, une femme se présente avec un enfant. Elle ne parle pas le français 
et m'indique qu'elle contacte l'occupante.
L’enfant m’indique que sa maman est Madame  et qu’elle habite dans 
les lieux.
Elle s'engage à faire parvenir mes coordonnées à Madame  afin que celle-ci 
me fasse connaître son titre d'occupation. Je laisse mes coordonnées à cet effet.
Mademoiselle  m'indique que sa maman ne bénéficie pas de l'usage d'une 
cave dans l'immeuble.

Distribution :

La porte d'entrée dessert un couloir de distribution qui dessert :

Première porte à droite
Première porte à gauche

Deuxième porte à gauche

Porte au fond en face

: une chambre ;
: une cuisine ;

: une salle d'eau avec WC ; 
: un salon ;

DESCRIPTION

COULOIR DE DISTRIBUTION
Le sol est recouvert de parquet en état d'usure normale.
Les murs sont recouverts de peinture en état d'usure normale.
Le plafond est un faux plafond recouvert de peinture avec des spots encastrés, en état 
d'usure avancée.
La pièce abrite le tableau électrique, le compteur électrique, le disjoncteur ainsi que le 
compteur de gaz.
Elément d’équipement :

Un radiateur.
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CHAMBRE A DROITE
Le sol est recouvert de parquet en état d'usure normale.
Les murs sont recouverts de peinture en état d'usure avancée. La peinture est craquelée en 
de nombreux endroits.
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usure normale.
La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de montants en PVC, de 
double vitrage et d'un garde-corps. Il n'y a pas de volet. Cette fenêtre donne sur la cour.
Elément d’équipement :

Un radiateur.
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SALON EN FACE
Le sol est recouvert de parquet en état d'usure normale.
Les murs sont recouverts de peinture en état d'usure normale.
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usure normale.
La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de montants en PVC, de 
double vitrage et d'un garde-corps. Il n'y a pas de volet.
Elément d’équipement :

Un radiateur électrique.
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SALLE D'EAU
Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en état d'usure normale.
Les murs sont recouverts de carreaux de carrelage en bon état.
Le plafond est recouvert de peinture en bon état. Il s'agit d'un faux plafond avec des spots 
encastrés.
La pièce prend jour par une fenêtre fixe à simple battant, équipée de montants en bois et de 
simple vitrage.
Eléments d’équipement :

Une cabine de douche.
Un lavabo.
Une cuvette de 14/0 suspendue. Je constate que la chasse d'eau fuit. 
Un radiateur.

CAISSE DES DEPOTS 40031 00001 0000333947 K 71
N° TVA intracommunautaire : FR 92327968020 - SIRET : 32796802000021 

membre d'une association agréée le règlement des honoraires par chèque est accepté
Paiement par Carte Bancaire sécurisé

Huissiers de Justice associés
24/26, ave. Du Général de Gaulle, 93110 ROSNY-SOUS-BOIS

http://www.ksr-justice.fr


12Société Civile Professionnelle
Philippe KLEIN Gérard SUISSA Stéphanie ROBILLARD

Huissiers de Justice Associés
Clémence COTI
Huissier de Justice

standard : 01.45.28.29.67
contact @ ksr-j ustice. fr

télécopié : 01.45.28.20.46
www.ksr-justice.fr

CUISINE
Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en état d'usure normale.
Les murs sont recouverts de peinture et de carreaux de carrelage en état d'usure normale.
Le plafond est recouvert de peinture en état d'usure normale. Il s'agit d'un faux plafond avec 
des spots encastrés.
La pièce prend jour par une fenêtre à deux battants, équipée de montants en PVC et de 
double vitrage Cette fenêtre donne sur le boulevard .
Eléments d’équipement :

Une chaudière.
Un garde-manger.
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PLAN
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J’annexe au présent procès-verbal le rapport de l’expert comprenant :

- Le certificat de surface privative pour 31,79 m2 loi carrez
- Le rapport sur l’état de repérage de l’amiante
- Le constat de risque d’exposition au plomb
- Le diagnostic de performance énergétique
- Le rapport sur l’état de l’installation intérieure de gaz
- Le rapport sur l’état de l’installation intérieure d’électricité
- L’état des risques et pollutions.

Telles sont mes constatations.
Et de tout ce que dessus j’ai fait et rédigé 

Le présent procès-verbal de constat 
Pour servir et valoir ce que de droit.

Stéphanie ROBILLARD
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Dossier Technique Immobilier
Numéro de dossier :

Date du repérage :
- /PIERREFITTE-SUR-

SEINE/2023/4138
12/01/2023

Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :
Département : ...Seine-Saint-Denis
Adresse :112, bouevard  
Commune : 93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
3ème étage sur cour porte gauche, Lot 
numéro 26, cave lot N°3

Périmètre de repérage :
Ensemble des parties privatives

Désignation du propriétaire
Désignation du client :

Nom et prénom : ... Mme -   
Adresse : 112, bouevard  

93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE

Objet de la mission :
S Constat amiante avant-vente 

E Etat des Risques et Pollutions 

S Métrage (Loi Carrez)

O Exposition au plomb (CREP) 

S Diag. Installations Gaz 

S Diag. Installations Electricité

S Diagnostic de Performance Energétique

Ariane Environnement | 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE | Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr
N°SIREN : 452900202 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10882805304
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Résumé de l'expertise n° - 
/PIERREFITTE-SUR-

SEINE/2023/4138
Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d'expertise complet.

Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :
Adresse :112, bouevard 
Commune :93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
3ème étage sur cour porte gauche, Lot numéro 26, cave lot N°3

Périmètre de repérage : ... Ensemble des parties privatives

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
3ème étage sur cour porte gauche, Lot numéro 26, cave lot N°3

Périmètre de repérage : ... Ensemble des parties privatives

Prestations Conclusion

CREP Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de 
revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en vigueur.

0 Amiante Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante.

Ô Gaz
L'installation comporte des anomalies de type Al, A2 qui devront être 
réparées dans les meilleurs délais.
(norme 2022)

Électricité
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt).

O Etat des Risques et 
Pollutions Voir Erp

DPE

629 138 Lfèk
kWVm’/an kgCq,An’/«ml\A^J /

Estimation des coûts annuels : entre 1 320 € et 1 840 € par an 
Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021
Numéro enregistrement ADEME : 2393E0200165I

Mesurage Superficie Loi Carrez totale : 31.79 m2 
Superficie habitable totale : 31.79 m2

Ariane Environnement | 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE | Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr
N°SIREN : 452900202 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10882805304
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Certificat de superficie de la partie privative

Numéro de dossier : - /PIERREFITTE-SUR-
Date du repérage : SEINE/2023/4138

Heure d'arrivée : 12/01/2023
Durée du repérage : 16 h 30

01 h 30

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l'Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d'habilité du logement.

Extrait de l’Article 4-1 - La superficie de la partie privative d’un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-1.

Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :
Département : ....Seine-Saint-Denis
Adresse :112, bouevard  
Commune :93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
3ème étage sur cour porte gauche, Lot 
numéro 26, cave lot N°3

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)

Nom et prénom : SCP KLEIN SUISSA ROBILLARD 
Adresse :24-26 avenue du général de Gaulle 

93110 ROSNY-SOUS-BOIS

Désignation du propriétaire
Désignation du client :
Nom et prénom : . Mme -   
Adresse : 12, bouevard 

93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE

Repérage
Périmètre de repérage : Ensemble des parties privatives

Désignation de l'opérateur de diagnostic
Nom et prénom : 
Raison sociale et nom de l'entreprise : 
Adresse :

Numéro SIRET :

RIBEIRO Rui
Ariane Environnement 
16 Avenue de Fredy 
93250 VILLEMOMBLE 
452900202

Désignation de la compagnie d'assurance : ...AXA
Numéro de police et date de validité : 10882805304- 01/01/2023

Superficie privative en m2 du ou des lot(s)

Surface loi Carrez totale : 31.79 m2 (trente et un mètres carrés soixante-dix-neuf)

Ariane Environnement | 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE | Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr
N°SIREN : 452900202 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10882805304
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Certificat de superficie n° - /pierrefitte-sur- 
SEINE/2023/4138 QÜ Carrez

Résultat du repérage

Date du repérage : 12/01/2023

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage :
Néant

Liste des pièces non visitées :
Cave (Absence de clef et non localisée)

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
SCP KLEIN SUISSA ROBILLARD

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez :

Superficie privative en m2 du ou des lot(s) :

Surface loi Carrez totale : 31.79 m2 (trente et un mètres carrés soixante-dix-neuf) 
Surface au sol totale : 31.79 m2 (trente et un mètres carrés soixante-dix-neuf)

Parties de l'immeuble bâtis visitées Superficie privative au 
sens Carrez Surface au sol Commentaires

Entrée 6 6
Placl 0.32 0.32
Cuisine 3.75 3.75
Salle d'eau 1.85 1.85
Chambrel 10.73 10.73
Séjour 8.02 8.02
Plac2 1.12 1.12

Fait à VILLEMOMBLE, le 12/01/2023

Par : RIBEIRO Rui

Aria neme nt

16 avenueÇ<r<edy 93/Co. VHlemomble 
ariane envronnca(ent@hotniail.Û 

RCS BOBIGNy *52 900 202 
COOE NX^rri20B

Aucun document n'a été mis en annexe
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ariane
environnement

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier : - /PIERREFITTE-SUR-
Date du repérage : SEINE/2023/4138

12/01/2023

Références réglementaires et normatives
Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 

Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er juin 2015.

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d'Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les immeubles bâtis

Immeuble bâti visité
Adresse Rue :...........................112, bouevard 

Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°:
3ème étage sur cour porte gauche, Lot numéro 26, cave lot N°3 

Code postal, ville : .93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE

Périmètre de repérage : ................................... Ensemble des parties privatives
Type de logement :
Fonction principale du bâtiment :
Date de construction :

................................... Appartement

................................... Habitation (partie privative d’immeuble)

................................... < 1949

Le propriétaire et le donneur d'ordre
Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom :..

Adresse : .................
Mme -   
. 112, bouevard  
93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE

Le donneur d'ordre Nom et prénom :.. 
Adresse : .................

SCP KLEIN SUISSA ROBILLARD 
.24-26 avenue du général de Gaulle 
93110 ROSNY-SOUS-BOIS

Le(s) signataire(s)
NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification

Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage

Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport

RIBEIRO Rui Opérateur de 
repérage

DEKRA Certification
Immeuble la Boursidière - 

Porte I - Rue de La 
Boursidière 92350 LE 
PLESSIS-ROBINSON

Obtention : 24/07/2022 
Échéance : 23/07/2029

N° de certification : DTI2094

Raison sociale de l'entreprise : Ariane Environnement (Numéro SIRET : 45290020200022)
Adresse : 16 Avenue de Fredy, 93250 VILLEMOMBLE
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA
Numéro de police et date de validité : 10882805304 - 01/01/2023

Le rapport de repérage
Date d'émission du rapport de repérage : 12/01/2023, remis au propriétaire le 12/01/2023
Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 
Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 12 pages
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3.2.1 L'intitulé de la mission
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3.2.6 Le périmètre de repérage effectif

4 Conditions de réalisation du repérage
4.1 Bilan de l'analyse documentaire
4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
4.4 Plan et procédures de prélèvements

5 Résultats détaillés du repérage
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation)
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en 

contenant pas après analyse
5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif

6 Signatures
7 Annexes

1. - Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans l’immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de matériaux ou produits
contenant de l'amiante.

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux,
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels 
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la 
présence ou l'absence d'amiante :

Localisation Parties du local Raison
Cave Toutes Absence de clef et non localisée

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondés, des investigations approfondies 
doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations règlementaires du (des) 
propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du Code de la Santé Publique, ne sont pas remplies 
conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 12 Décembre 2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le 
vendeur reste responsable au titre des vices cachés en cas de présence d'Amiante. En cas de présence 
d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce dernier sera à la charge du vendeur.
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2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses
Raison sociale et nom de l’entreprise :... Il n’a pas été fait appel à un laboratoire d’analyse 
Adresse :................................................................. -
Numéro de l'accréditation Cofrac :...................... -

3. - La mission de repérage

3.1 L'objet de la mission

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l'amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L'intitulé de la mission
«Repérage en vue de l'établissement du constat établi 
à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un 
immeuble bâti».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission
L'article L 271-4 du code de la construction et de 
l'habitation prévoit qu' «en cas de vente de tout ou 
partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.»
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l'état mentionnant la présence ou l'absence 
de matériaux ou produits contenant de l'amiante 
prévu à l'article L. 1334-13 du même code».
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport.

3.2.3 L'objectif de la mission
«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire
Le programme de repérage est défini à minima par 
l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l’amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant.

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer

Liste A
Composerai de la construction Partie du composant à vérifier ou e sonder

Flocages, Calorifugeages, Faux plafonds
Flocagps
Calorifugeages

Faux plafonds

Composant de la construction | Partie du composant à vérifier ou à sonder |
1. Parois verticales intérieures

Murs, Cloisons "en dur" et Poteaux 
(périphériques et intérieurs)

Enduits projetés
Revêtement durs (plaques de menuiseries)
Revêtement durs (amiante-ciment)
Entourages de poteaux (carton)
Entourages de poteaux (amiante-ciment)
Entourages de poteaux (matériau sandwich)
Entourages de poteaux (carton+plâtre)
Coffrage perdu

Cloisons (légères et préfabriquées), Gaines et 
Coffres verticaux

Enduits projetés
Panneaux de cloisons

Plafonds, Poutres et Charpentes, Gaines et 
Coffres Horâontaux

Enduits projetés
Panneaux collés ou vissés

Planchers Dalles de sol

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides) Conduits
Enveloppes de calorifuges

Clapets / volets coupe-feu
Clapets coupe-feu
Volets coupe-feu
Rebouchage

Portes coupe-feu
Joints (tresses)
Joints (bandes)

Vide-ordures Conduits
4. Eléments extérieurs

Toitures

Plaques (composites)
Plaques (fibres-ciment)
Ardoises (composites)
Ardoises (fibres-ciment)
Accessoires de couvertures (composites)
Accessoires de couvertures (fibres-ciment)
Bardeaux bitumineux

Bardages et façades légères

Plaques (composites)
Plaques (fibres-ciment)
Ardoises (composites)
Ardoises (fibres-ciment)
Panneaux (composites)
Panneaux (fibres-ciment)

Conduits en toiture et façade
Conduites d'eaux pluviales en amiante-ciment
Conduites d'eaux usées en amiante-ciment

Conduits de fumée en amiante-ciment
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avant réalisation de travaux.

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) Sur demande ou sur information

Néant -

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif
Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités.

Descriptif des pièces visitées

Entrée, Salle d’eau,
Placl, Chambrel,
Cuisine, Séjour,

Plac2

Localisation Description

Entrée

Sol Substrat : Parquet
Mur A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, K Substrat : Plâtre Revêtement : Enduit déco 
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

Placl

Sol Substrat : Parquet
Mur B, C, D Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture 
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture 
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

Cuisine

Sol Substrat : Carrelage
Mur A, B, C, D, E, F Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture 
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Carrelage
Fenêtre Substrat : PVC
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

Salle d'eau

Sol Substrat : Carrelage
Mur A, B, C, D, E, F, G, H Substrat : Plâtre Revêtement : faïence 
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Carrelage
Fenêtre Substrat : PVC
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

Chambrel

Sol Substrat : Parquet
Mur A, B, C, D, E, F Substrat : Plâtre Revêtement : Enduit déco 
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Fenêtre Substrat : PVC
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture

Séjour

Sol Substrat : Parquet
Mur A, B, C, D, E, F, G, H Substrat : Plâtre Revêtement : Enduit déco 
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture
Plinthes Substrat : Bois Revêtement : Peinture
Fenêtre Substrat : PVC
Porte Substrat : Bois Revêtement : Peinture
garde-corps Substrat : Métal Revêtement : Peinture

Plac2
Sol Substrat : Parquet
Mur B, C, D Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture 
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture

4. - Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l'analyse documentaire

Observations :
Néant

Documents demandés Documents remis
Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés Non
Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place Non

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité Oui
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4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ
Date de la commande : 12/01/2023
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 12/01/2023
Heure d'arrivée : 16 h 30
Durée du repérage : 01 h 30
Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage : SCP KLEIN SUISSA ROBILLARD

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision d'Août 2017.

Observations Oui Non Sans Objet
Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X

Vide sanitaire accessible X
Combles ou toiture accessibles et visitables X

4.4 Plan et procédures de prélèvements
Aucun prélèvement n'a été réalisé.

5. - Résultats détaillés du repérage

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Matériaux ou produits contenant de l'amiante

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) Etat de conservation** et préconisations*

Néant -

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d'amiante sur justificatif

Localisation Identifiant + Description
Néant -

6. - Signatures

Localisation Identifiant + Description
Néant -

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA 
Certification Immeuble la Boursidière - Porte I - Pue de La Boursidière 92350 LE PLESSIS - 
POBINSON (détail sur www.info-certif.fr)

Fait à VILLEMOMBLE, le 12/01/2023

Par : RIBEIRO Rui

Aria neJEwptq nem e nt 
16 avec.uXe'Tœdy 9X&0. Viilemomble 

ariane envronnea(ent@hownail.fr 
RCS BOBIGN’f: <52 900 202 

COOE N^TT12OB

Ariane Environnement | 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE | Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr
N°SIREN : 452900202 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10882805304

5/12
Rapport du :
12/01/2023

http://www.info-certif.fr
mailto:ent%40hownail.fr
mailto:ariane.environnement%40hotmail.fr


Constat de repérage Amiante n° - /pierrefitte-sur-
SEINE/2023/4138 © Amiante

ANNEXES

Au rapport de mission de repérage n° - /PIERREFITTE-SUR-SEINE/2023/4138

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org.

Sommaire des annexes
7 Annexes

7.1 Schéma de repérage

7.2 Rapports d'essais

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l'amiante

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations

7.5 Recommandations générales de sécurité

7.6 Documents annexés au présent rapport
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage

Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : Ariane Environnement, auteur : RIBEIRO Rui 
Dossier n° - /PIERREFITTE-SUR-SEINE/2023/4138 du 12/01/2023

Adresse du bien : 112, bouevard  (26, cave lot N°3) 93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE
Légende
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(a) Amiante

Conduit en fîbro-ciment Dalles de sol

O Conduit autre que 
fibro-ciment Carrelage

□ Brides

»
A

Dépôt de Matériaux 
contenant de l'amiante

Matériau ou produit sur 
lequel un doute persiste

Colle de revêtement

Dalles de faux-plafond

Toiture en fibro-ciment

Présence d'amiante Toiture en matériaux 
composites

Nom du propriétaire :
Mme -  

Adresse du bien :
112, bouevard  

93380 
PIERREFITTE-SUR-SEINE

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport.

7.2 - Annexe - Rapports d'essais

Identification des prélèvements :

Copie des rapports d'essais :

Identifiant et prélèvement Localisation Composant de la construction Parties du 
composant Description

- - - - -

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
| Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air
Fort Moyen Faible

1° Il n'existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres, ou
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante,
ou
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux).

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée,
ou
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de ventilation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante.
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(a) Amiante

l’orientation du jet d’air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l’amiante.

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible
L’exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l’activité dans le local 
ou à l’extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l’amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...).

L’exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l’amiante n’est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...).

L’exposition du produit aux chocs et vibrations 
sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 
l’amiante n’est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n’est pas susceptible d’être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 
passives.

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
I Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d'extension de la dégradation du matériau.

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation

Risque de dégradation ou 
d'extension rapide de la dégradation

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entraîner à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau.

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
entraîner à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau.

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque important pouvant 
entraîner rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau.

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau.

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte :
- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc...) selon que les risque est probable ou avéré ;
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte.

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc...

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A
Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d’évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, le 

propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes :
Score 1 - L'évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectué dans 

un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 
l'état de conservation, ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception.

Score 2 - La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R1334-25, dans un délai de trois mois 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception.

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l’amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l’article R. 1334-29.

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de 
cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 
d'empoussièrement ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage.

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait 
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l’amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29.

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation.

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l’exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux.

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l'échéancier proposé.

Article R. 1334-29-3 :
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R. 1334-29, le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R. 1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen 
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visuel de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R. 1334-25, à une mesure du niveau 
d'empoussièrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre.

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à une 
évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à 
l'article R. 1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l'occasion de 
toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage.

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à 
l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la 
mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article.

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

1. Réalisation d'une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des
dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection 
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à :
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

2. Réalisation d'une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et
l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de remise en état 
limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à :
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en oeuvre 
de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ;
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de 
l'amiante restant accessibles dans la même zone ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation.
Il est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.

3. Réalisation d'une « action corrective de second niveau », qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à :
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l'usage 
des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante.
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique ;
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ;
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état 
de conservation.
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées.

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 
d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir 
sur les matériaux ou produits contenant de l'amiante. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base 
destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux 
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées.
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention 
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.

1. Informations générales
a) Dangerosité de l'amiante
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien 
entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l'amiante. Il s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.

b) Présence d'amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation
L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors 
d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de 
l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
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repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail
Il est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 
2014 pour les entreprises de génie civil.
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler- 
mieux.gouv.fr) et sur le site de l'institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).

3. Recommandations générales de sécurité
Il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple :

• perçage d'un mur pour accrocher un tableau ;
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante ;
• travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante.

L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.
Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l'INRS à l'adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un 
chiffon humide de nettoyage.

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante
Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c'est-à-dire 
les maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l'environnement.
Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 
l'entreprise qui réalise les travaux.

a. Conditionnement des déchets
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 
de l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.

b. Apport en déchèterie
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie.
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux 
déchets d'amiante.

c. Filières d'élimination des déchets
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuvent être envisagées.
Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets.
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.

d. Information sur les déchèteries et les installations d'élimination des déchets d'amiante
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent 
être obtenues auprès :

• de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement ;

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;
• de la mairie ;
• ou sur la base de données « déchets » gérée par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, directement accessible sur 

internet à l'adresse suivante : www.sinoe.org.

e. Traçabilité
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres
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Constat de repérage Amiante n° - /pierrefitte-sur-
SEINE/2023/4138 © Amiante

intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification).
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant l'effectivité 
d'une filière d'élimination des déchets.
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une 
déchèterie pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un 
bordereau de suivi de déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.

7.6 - Annexe - Autres documents
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Constat de risque d'exposition au plomb CREP
Numéro de dossier : - /PIERREFITTE-SUR-

Norme méthodologique employée : SEINE/2023/4138
Arrêté d'application : AFNOR NF X46-030

Date du repérage : Arrêté du 19 août 2011 
12/01/2023

Adresse du bien immobilier

Propriétaire :
Mme -   
112, bouevard  
93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE

Donneur d'ordre :
SCP KLEIN SUISSA ROBILLARD
24-26 avenue du général de Gaulle 
93110 ROSNY-SOUS-BOIS

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
3ème étage sur cour porte gauche, 
Lot numéro 26, cave lot N°3

Localisation du ou des bâtiments :
Département Seine-Saint-Denis
Adresse :112, bouevard  
Commune :93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE

Donneur d'ordre / Propriétaire

Le CREP suivant concerne :
X Les parties privatives X Avant la vente

Les parties occupées Avant la mise en location
Les parties communes d'un immeuble Avant travaux

N.B. : Les travaux visés sont définis dans l'arrêté du 19 août 2011 relatif aux 
travaux en parties communes nécessitant l'établissement d'un CREP

L'occupant est : Le locataire
Nom de l'occupant, si différent du propriétaire

Présence et nombre d'enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans NON

Nombre total :
Nombre d'enfants de moins de 6 ans :

Société réalisant le constat
Nom et prénom de l'auteur du constat RIBEIRO Rui
N° de certificat de certification DTI2094 le 14/11/2022
Nom de l'organisme de certification DEKRA Certification

Organisme d'assurance professionnelle AXA

N° de contrat d'assurance 10882805304
Date de validité : 01/01/2023

Appareil utilisé
Nom du fabricant de l'appareil NITON
Modèle de l'appareil / N° de série de l'appareil XLP 300 / 26235
Nature du radionucléide Cd 109
Date du dernier chargement de la source 09/12/2021
Activité à cette date et durée de vie de la source 1480 MBq

Conclusion des mesures de concentration en plomb
Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3

Nombre d'unités 
de diagnostic 72 18 53 0 1 0

% 100 25 % 74 % 0 % 1 % 0 %
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Constat de risque d'exposition au plomb n° -
/PIERREFITTE-SUR-SEINE/2023/4138

(g) CREP

Ce Constat de Risque d'Exposition au Plomb a été rédigé par RIBEIRO Rui le 12/01/2023 
conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du 
constat de risque d'exposition au plomb» et en application de l'arrêté du 19 août 2011 
relatif au constat de risque d'exposition au plomb.

ArianeJÊfwjitqnement

ariane envronne/eni<Snoîm*l fr 
RCS BOBIGNT : *52 900 202 COOENAÊ—H20B

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des unités de diagnostics de classe 1 et/ou 2. Par conséquent, le propriétaire doit veiller à
l'entretien des revêtements recouvrant les unités de diagnostics de classe 1 et 2, afin d'éviter leur dégradation future.
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Constat de risque d'exposition au plomb n° - CREP
/PIERREFITTE-SUR-SEINE/2023/4138
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Constat de risque d'exposition au plomb n° -
/PIERREFITTE-SUR-SEINE/2023/4138

(g) CREP

1. Rappel de la commande et des références règlementaires

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP
Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L. 1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
1334-10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti.
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible).
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L. 1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ...)
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière).
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP.
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un 
usage courant, tels que la buanderie.

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) :
dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente ( en application de l'Article L. 1334-6 du code 
de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de l'Article L.1334-7 du code de la santé publique)

2. Renseignements complémentaires concernant la mission

2.1 L'appareil à fluorescence X

Nom du fabricant de l'appareil NITON

Modèle de l'appareil XLP 300

N° de série de l'appareil 26235

Nature du radionucléide Cd 109

Date du dernier chargement de la source 09/12/2021 Activité à cette date et durée 
de vie : 1480 MBq

Autorisation/Déclaration ASN (DGSNR)
N° T930631 Nom du titulaire/signataire

RIBEIRO Rui
Date d'autorisation/de déclaration
05/07/2018

Date de fin de validité (si applicable) 
05/07/2023

Nom du titulaire de l'autorisation ASN (DGSNR) RIBEIRO Rui

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) RIBEIRO Rui

Étalon : NITON ; PIN 500-934 ; 1,04 mg/cm2 +/- 0,06 mg/cm2

Vérification de la justesse de l'appareil n° de mesure Date de la 
vérification

Concentration
(mg/cm2)

Etalonnage entrée 1 12/01/2023 1 (+/- 0,1)
Etalonnage sortie 109 12/01/2023 1 (+/- 0,1)

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil.

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l'appareil est réalisée.
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Constat de risque d'exposition au plomb n° -
/PIERREFITTE-SUR-SEINE/2023/4138

(g) CREP

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel

Nom du laboratoire d'analyse Il n’a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse

Nom du contact -
Coordonnées -

Référence du rapport d'essai -
Date d'envoi des prélèvements -

Date de réception des résultats -

2.3 Le bien objet de la mission

Adresse du bien immobilier 112, bouevard  93380 PIERREFITTE-SUR- 
SEINE

Description de l'ensemble immobilier Habitation (partie privative d'immeuble) 
Ensemble des parties privatives

Année de construction < 1949

Localisation du bien objet de la mission 3ème étage sur cour porte gauche 
Lot numéro 26, cave lot N°3,

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes)

Mme -   
112, bouevard  
93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE

L'occupant est : Le locataire

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 12/01/2023

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission Voir partie « 5 Résultats des mesures »

Liste des locaux visités
Entrée,
Placl,
Cuisine,

Salle d'eau, 
Chambrel, 
Séjour, 
Plac2

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 
Cave (Absence de clef et non localisée)

3. Méthodologie employée

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon 
l'arrêté du 19 août 2011 et la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat 
de Risque d'Exposition au Plomb». Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à 
l'aide d'un appareil portable à fluorescence X capable d'analyser au moins la raie K du spectre de 
fluorescence émis en réponse par le plomb, et sont exprimées en mg/cm2.

Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,... (ceci afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). Bien que pouvant être 
relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de contenir du 
plomb. D'autres revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb : toile de verre, moquette, 
tissus, crépi, papier peint, ainsi que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent 
masquer un autre revêtement contenant du plomb et sont donc à analyser.
Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb, mais ils ne sont pas visés par le présent 
arrêté car ce plomb n'est pas accessible.
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Constat de risque d'exposition au plomb n° -
/PIERREFITTE-SUR-SEINE/2023/4138

(g) CREP

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 5) : 1 
mg/cm2.

3.2 Stratégie de mesurage

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue :
• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil 

de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ;
• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale 

au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ;

• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure 
ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais que des unités de diagnostic 
du même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans 
un même local.

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs.

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire

L'auteur du constat tel que défini à l'Article 4 de l'Arrêté du 19 août 2011 peut recourir à des prélèvements 
de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido-soluble selon la norme NF 
X 46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-soluble 
du plomb», dans le cas suivant :

• lorsque l'auteur du constat repère des revêtements dégradés et qu'il estime ne pas pouvoir conclure 
quant à la présence de plomb dans ces revêtements.

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — 
Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au Plomb» précitée sur une surface suffisante 
pour que le laboratoire dispose d'un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions 
(prélèvement de 0,5 g à 1 g).

L'ensemble des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L'auteur du 
constat évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les précautions nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières.

Quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée négative si la fraction 
acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g

4. Présentation des résultats

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C ...) selon la convention décrite ci-dessous.

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante :

• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», ... dans le sens des aiguilles d'une montre ;
• la zone «plafond» est indiquée en clair.

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation.

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement.
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Constat de risque d'exposition au plomb n° -
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5. Résultats des mesures

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement
< seuils 0

> seuils
Non dégradé ou non visible 1

Etat d'usage 2
Dégradé 3

Total UD Non 
mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3

Entrée 14 - 14 (100 
%) - - -

Placl 5 - 5 (100 %) - - -

Cuisine 11 3 (27 %) 8 (73 %) - - -

Salle d'eau 13 11 (85 %) 2 (15 %) - - -

Chambrel 11 2 (18 %) 9 (82 %) - - -

Séjour 14 2 (14 %) 11 (79 %) - 1 (7 %) -

Plac2 4 - 4 (100 %) - - -

TOTAL 72 18 (25 %) 53 (74 %) - 1 (1 %) -

Entrée
Nombre d'unités de diagnostic : 14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

Placl
Nombre d'unités de diagnostic : 5 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N° Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure
(mg/cm2) Etat de conservation Classement UD Observation

2 A Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.1 03 partie haute (> 1 m) 0.12
4 B Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1m) 0.02 05 partie haute (> 1m) 0.08
6 C Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.03 07 partie haute (> 1m) 0.14
8 D Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.09 09 partie haute (> 1m) 0.13
10 E Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.12 011 partie haute (> 1 m) 0.2
12 F Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.06 013 partie haute (> 1 m) 0.06
14 G Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1m) 0.18 015 partie haute (> 1m) 0.16
16 H Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1m) 0.13 017 partie haute (> 1m) 0.17
18 Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.19 019 partie haute (> 1m) 0.14
20 J Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.11 021 partie haute (> 1m) 0.11
22 K Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1m) 0.19 023 partie haute (> 1m) 0.09
24 Plafond Plâtre Peinture mesure 1 0.07 025 mesure 2 0.1
26 Plinthes Bois Peinture mesure 1 0.18 027 mesure 2 0.02
28 Porte Bois Peinture partie mobile 0.08 029 huisserie 0.01

N° Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure
(mg/cm2) Etat de conservation Classement UD Observation

30 B Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1 m) 0.1 031 partie haute (> 1m) 0.06
32 C Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1 m) 0.06 033 partie haute (> 1 m) 0.01
34 D Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) 0.07 035 partie haute (> 1m) 0.13
36 Plafond Plâtre Peinture mesure 1 0.11 037 mesure 2 0.15
38 Porte Bois Peinture partie mobile 0.09 039 huisserie 0.07
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Cuisine
Nombre d'unités de diagnostic : 11 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

Salle d'eau
Nombre d'unités de diagnostic : 13 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N° Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure
(mg/cm2) Etat de conservation Classement UD Observation

40 A Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1 m) 0.16 041 partie haute (> 1 m) 0.06
42 B Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) 0.19 043 partie haute (> 1m) 0.14
44 C Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1 m) 0.07 045 partie haute (> 1m) 0.14
46 D Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1 m) 0.04 047 partie haute (> 1m) 0.09
48 E Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) 0.08 049 partie haute (> 1m) 0.17
50 F Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) 0.2 051 partie haute (> 1m) 0.01
52 Plafond Plâtre Peinture mesure 1 0.05 053 mesure 2 0.11
- Plinthes Carrelaqe Non mesurée - NM Absence de revêtement
- Fenêtre intérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement
- Fenêtre extérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement

54 Porte Bois Peinture partie mobile 0.02 055 huisserie 0.04

Chambrel
Nombre d'unités de diagnostic : 11 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N° Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure
(mg/cm2) Etat de conservation Classement UD Observation

A Mur Plâtre faïence Non mesurée NM Partie non visée par la règlementation
B Mur Plâtre faïence Non mesurée NM Partie non visée par la règlementation
C Mur Plâtre faïence Non mesurée NM Partie non visée par la règlementation
D Mur Plâtre faïence Non mesurée NM Partie non visée par la règlementation
E Mur Plâtre faïence Non mesurée NM Partie non visée par la règlementation
F Mur Plâtre faïence Non mesurée NM Partie non visée par la règlementation
G Mur Plâtre faïence Non mesurée NM Partie non visée par la règlementation
H Mur Plâtre faïence Non mesurée NM Partie non visée par la règlementation

56 Plafond Plâtre Peinture mesure 1 0.11 057 mesure 2 0.08
- Plinthes Carrelage Non mesurée - NM Absence de revêtement
- Fenêtre intérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement
- Fenêtre extérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement

58 Porte Bois Peinture partie mobile 0.12 059 huisserie 0.12

Séjour
Nombre d'unités de diagnostic : 14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

N° Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure
(mq/cm2) Etat de conservation Classement UD Observation

60 A Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.08 061 partie haute (> 1m) 0.1
62 B Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.02 063 partie haute (> 1m) 0.18
64 C Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1m) 0.18 065 partie haute (> 1m) 0.11
66 D Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1m) 0.01 067 partie haute (> 1m) 0.06
68 E Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1m) 0.17 069 partie haute (> 1m) 0.08
70 F Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.1 071 partie haute (> 1m) 0.18
72 Plafond Plâtre Peinture mesure 1 0.08 073 mesure 2 0.15
74 Plinthes Bois Peinture mesure 1 0.15 075 mesure 2 0.02
- Fenêtre intérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement
- Fenêtre extérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement

76 Porte Bois Peinture partie mobile 0.07 077 huisserie 0.06

N° Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure
(mq/cm2) Etat de conservation Classement UD Observation

78 A Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.04 079 partie haute (> 1m) 0.18
80 B Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1m) 0.19 081 partie haute (> 1m) 0.06
82 C Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1m) 0.04 083 partie haute (> 1m) 0.08
84 D Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1m) 0.2 085 partie haute (> 1m) 0.09
86 E Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.19 087 partie haute (> 1 m) 0
88 F Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.17 089 partie haute (> 1m) 0.02
90 G Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.17 091 partie haute (> 1m) 0.08
92 H Mur Plâtre Enduit déco partie basse (< 1 m) 0.18 0
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Plac2
Nombre d'unités de diagnostic : 4 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit 0 %

93 partie haute (> 1m) 0.07
94 Plafond Plâtre Peinture mesure 1 0.06 095 mesure 2 0.14
96 Plinthes Bois Peinture mesure 1 0.03 097 mesure 2 0.19
- Fenêtre intérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement
- Fenêtre extérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement

98 Porte Bois Peinture partie mobile 0.04 099 huisserie 0.11

100 garde-corps Métal Peinture mesure 1 5,3 Etat d'usage (Traces 
de chocs) 2

NM : Non mesuré car l'unité de diagnostic n'est pas visée par la règlementation. 
* L'état de conservation sera, le cas échéant, complété par la nature de la dégradation.

N° Zone Unité de diagnostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure
(mg/cm2) Etat de conservation Classement UD Observation

101 B Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1m) 0.15 0102 partie haute (> 1m) 0.12
103 C Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1 m) 0.14 0104 partie haute (> 1m) 0.04
105 D Mur Plâtre Peinture partie basse (< 1 m) 0.17 0106 partie haute (> 1 m) 0.11
107 Plafond Plâtre Peinture mesure 1 0.05 0108 mesure 2 0.11

Localisation des mesures sur croquis de repérage
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6. Conclusion

6.1 Classement des unités de diagnostic
Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant :

Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3
Nombre 
d'unités

de diagnostic
72 18 53 0 1 0

% 100 25 % 74 % 0 % 1 % 0 %

6.2 Recommandations au propriétaire

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2 devront s'accompagner 
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l'immeuble et la population environnante.

Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur.

Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur et de la nature des dégradations constatées (non dégradé, non visible, état 
d'usage) sur certaines unités de diagnostic, le propriétaire doit veiller à l'entretien des 
revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d'éviter leur 
dégradation future.

6.3 Commentaires
Constatations diverses :
Néant
Validité du constat :
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an (jusqu'au 11/01/2024).
Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage :
Néant
Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
SCP KLEIN SUISSA ROBILLARD

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti
(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d’Exposition 
au Plomb)

Situations de risque de saturnisme infantile

Situations de dégradation de bâti

NON Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de diagnostic 
de classe 3

NON L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de classe 3

NON Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s'effondrer 
ou en tout ou partie effondré
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NON Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
d'écoulements d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce

NON Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité.

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé

NON
Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de santé 
d'implantation du bien expertisé en application de l'article L.1334-10 du code de la santé publique.

En application de l'Article R. 1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergement

Remarque : Néant

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
DEKRA Certification - Immeuble la Boursidière - Porte I - Rue de La Boursidière 
92350 LE PLESSIS-ROBINSON (détail sur www.info-certif.fr)

Fait à VILLEMOMBLE, le 12/01/2023

Par : RIBEIRO Rui

Ariane nement 
>aj»<cpe/

16 avenueWFredy 9?R0. Viilemomble 
anane envronnca(ent@hotmajl.ff 

RCS BOBIGNfj 452 900 202 
CODE NAF^120B

7. Obligations d'informations pour les propriétaires

Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique :
«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article L.1334- 
9 est réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l'exploitant du local d'hébergement.»
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l'Article L. 1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.»

Article L1334-9 :

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale.
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